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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de renouvellement

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

CENTRE D'ANIMATION L'ARC-EN-CIEL 2003892 Le 24 juillet 2020

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie Acamie (506) 727-6737

Adresse

295 boulevard St-Pierre Ouest Caraquet NB  E1W 1B7

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Sylvie Richardson Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

11(c)(i) Les exigences concernant les compétences et la formation des 
administrateurs et des éducateurs sont les suivantes : c) dans une 
garderie éducative à temps plein ou à temps partiel : (i) l'administrateur 
ou au moins 25 % des éducateurs doivent être titulaires d'un certificat en 
éducation à la petite enfance d'un an ou posséder une formation 
équivalente selon le ministre, 

11(c)(i) 30 sept. 2020

Commentaires : Discussion avec la Directrice 

Commentaires généraux

À la suite d'une discussion avec l'exploitante, il sera important de faire un changement au niveau des matelas 
qui commence à être abimés dans les coins.
Règlement 36(6) P. 78 Manuel de l'exploitant :  Le matelas de sieste pour enfant est lavable et étanche ou est 
couvert d'une enveloppe étanche.
De plus depuis le 1 Juillet 2020, le règlement sur les permis (compétences et formation) 
11(c) (ii) (B) l'administrateur doit être titulaire d'un certificat en éducation à la petite enfance d'un an ou 
posséder une formation équivalente selon le ministre.

original signé par

Sylvie Richardson  24 juillet 2020
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


